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PRESENTATION 

 
L’étude de faisabilité du désenclavement et d’équipement des quartiers 12,14 et 15 de Balbala s’est 
déroulée en deux phases : une première phase de diagnostic et d’orientations, ou d’analyse de la 
situation, comportant également la définition d’un projet de développement communautaire, une 
seconde phase de définition du programme d’investissements. Ce programme d’investissements fera 
l’objet d’un financement de l’Agence Française de Développement. Le rapport de la première phase a 
été remis en janvier 2007. 
 
Le travail de cette seconde phase a commencé en mars 2007 et s’est achevé en mai de la même 
année. Le produit de ce travail prend la forme de trois rapports : 
 

- volume 1. le montage institutionnel et juridique 
- volume 2. le projet de développement communautaire. 
- volume 3. les projets d’infrastructures et d’équipements (volume auquel est joint un dossier de 

plans au format A3) 
 
Le présent document est un résumé des principaux apports de ces travaux  et du contenu du projet de 
désenclavement et d’équipement. La lecture de ce résumé ne fournit qu’un aperçu du dossier de 
projet auquel on voudra bien se reporter. 
 
Cette étude est à son origine une étude de faisabilité des travaux de désenclavement et d’équipement 
des quartiers considérés. Nous avons pu, avec l’assentiment de nos maîtres d’ouvrage, élargir le 
périmètre d’étude (il compte finalement environ 40 000 habitants dans une superficie de quelques 150 
hectares), affiner nos propositions et détailler le « volet développement social ou communautaire, au 
point de proposer de dénommer désormais ce dossier « projet d’aménagement urbain et de 
développement social ou communautaire ». 
 
Ce faisant, nous avons le sentiment de contribuer à l’émergence d’une nouvelle conception de 
l’urbanisme et de l’aménagement djiboutien soucieux, avant tout, d’améliorer les conditions de vie des 
habitants des quartiers les moins favorisés, et proposant à cette fin que tous les acteurs sociaux 
prennent leur part de responsabilité dans sa mise en œuvre, même si le premier acteur, l’ADETIP, est 
appelé à  faire le plus gros du travail. Les travaux que l’ADETIP aura à conduire sont nécessaires 
mais non suffisants ; après qu’elle les aura exécutés, il restera encore beaucoup à faire. 
 
Le développement social ou communautaire sera à traduire en actions concrètes. Le District, épaulé 
par les services de l’urbanisme, aura à assurer la préservation et la conservation des espaces et 
ouvrages publics, y compris des voies secondaires. Les nouvelles autorités municipales devront, elles 
aussi, prendre progressivement leur part de responsabilité dans cette gestion urbaine, quotidienne et 
ingrate. 
 
Bref, au-delà de l’opération de travaux prévue, ce projet, approuvé et déclaré d’utilité publique par 
décret présidentiel, se présente comme le cadre de référence et l’engagement d’une nouvelle gestion 
urbaine au plus près des habitants. 
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I. INSERTION INSTITUTIONNELLE DU PROJET  

Le présent projet perfectionne le montage  du PK 12 : 
 

·  en introduisant la Ville de Djibouti et les Communes ; 
·  en créant un cadre institutionnel plus précis et reproductible.  

  
Le projet Balbala est double. C’est en effet un projet :  
 

·  d’aménagement urbain, où le cadre urbain de vie est préféré à l’ordre urbain, 
·  de développement social, de « développement de la société civile par la société civile ».  

 
Il est proposé de distinguer le projet à long terme à faire approuver solennellement par décret 
présidentiel, des opérations de mise en œuvre qui, elles, sont à lancer en fonction des ressources 
disponibles, et dont fait partie celle qui sera confiée prochainement à l’ADETIP.  
 
La clé de voûte de l’opération - de toute opération de ce genre - réside dans la bonne entente de deux 
instances dont les fonctions ne doivent pas être confondues, car elles sont différentes : 
 

·  d’une part, l’opérateur - l’ADETIP - qui prend en charge la bonne marche technique de 
l’opération par délégation de la puissance publique ; 

·  d’autre part, l’autorité publique, maître public de l’opération, assumant la responsabilité 
politique et administrative de l’opération mais qui, n’étant pas outillée pour gérer au jour le 
jour et en direct l’opération, donne mandat à l’opérateur de « faire » en son nom et pour 
son compte par le moyen d’une convention d’opération signée entre le maître public et 
l’opérateur. 

 
L’opération est la mise en œuvre d’un projet d’aménagement urbain et de développement social. En 
conséquence, l’opérateur - l’ADETIP - a une fonction double à assurer : technique et sociale. 
 
L’urbanisme djiboutien a, classiquement, pour principale mission de produire des parcelles privées et 
publiques à partir du sol nu, lequel est la propriété de l’Etat. Dans le périmètre du projet la situation est 
différente : la quasi-totalité du sol fait l’objet d’une appropriation privative non planifiée ou peu planifiée. 
Cette occupation est un fait que les pouvoirs publics ne désirent pas contester par application de 
critères juridiques. Les gens sont là, ils ont subi déjà plusieurs décasements-recasements, ils ne 
seront pas délogés sauf pour une cause d’utilité publique…. Ici l’urbanisme djiboutien inaugure une 
nouvelle manière d’intervenir par « régulation de l’occupation du sol » au moyen de nouveaux 
équipements d’infrastructure et de superstructure.  
 
L’aménagement urbain, le développement social sont des tâches de longue haleine qui nécessitent 
une gestion urbaine forte, qu’il faut  renforcer en redéfinissant les missions de chacun, notamment en 
demandant aux services d’urbanisme d’assurer une fonction d’organisateur de l’espace d’un nouveau 
type en assistance technique au District et en initiateur de la Ville et des Communes à la gestion 
urbaine-urbanistique.  
 
Il faut donc organiser une association pédagogique et transitionnelle entre d’une part les détenteurs 
historiques et étatiques des savoir-faire et des ressources foncières et financières et d’autre part les 
nouveaux pouvoirs municipaux (Ville et commune). De ce point de vue, le projet et l’opération de 
Balbala sont l’occasion d’expérimenter cette association.  
 
Il nous semble opportun de créer un collège de maîtrise de cette opération d’aménagement urbain et 
de développement social,  formé de tous les partenaires, y compris associatifs et de désigner le 
ministère chargé de l’urbanisme comme détenant en propre le pouvoir de signer et de décider mais 
après avoir réuni et consulté le collège. Si le Premier Ministre reste coordinateur du programme au 
plan politique et responsable de la mise en application de l’orientation gouvernementale et 
présidentielle, il n’est plus le maître de l’opération elle-même.  
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Le projet d’aménagement urbain et de développement social du quartier de Balbala est à approuver 
par décret présidentiel après que : 
 

·  une enquête publique portant à la fois sur la qualité urbanistique du projet proposé et son 
utilité publique ait été tenue ; 

·  les instances municipales (la Ville de Djibouti et la commune de Balbala) aient fait 
connaître leur accord.  

 
Les conditions de mise en œuvre du projet sont à préciser par un règlement  qui sera d’autant plus 
décisif qu’il bénéficiera du support du décret présidentiel, qui l’aura approuvé en même temps que le 
projet lui-même. 
 
Lorsque l’occupation du sol fait obstacle à l’équipement tel que le projet le prescrit, on ne saurait 
différer le décasement des intéressés. Un plan de recasement est prévu à cet effet par l’opération 
envisagée. Il ne concerne que quelques dizaines de familles. Tout a été fait pour maintenir les 
habitants sur place, pour épargner les habitations et les installations qu’ils ont construites. Plus la 
population est pauvre, plus le projet d’aménagement qui la concerne doit se garder de tout remettre en 
cause, de tout casser. 
 
L’évaluation de PK 12 a fait part des effets dommageables d’une trop longue attente, entre le moment 
où le principe de l’opération a été décidé et le moment où les travaux ont commencé. Il semble 
souhaitable d’installer dans les quartiers de Balbala, dès que le projet est approuvé, et dans l’attente 
de la mise en route de l’opération, une instance qui aurait à affirmer sa présence comme preuve que 
l’intérêt des pouvoirs publics pour le quartier ne faiblit pas.  
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II. LE PLAN D’AMÉNAGEMENT 

Le plan d’aménagement est représenté à l’échelle du 1/5000ème. Il indique 4 éléments : 
·  les emprises des voies principales, ainsi que les emplacements des places publiques, 
·  les réserves pour équipements,  
·  les zones réservées à l’implantation d’activité, 
·  deux zones où devront être menées ultérieurement deux opérations de restructuration de 

l’habitat. 

Alignements 
Le plan d’aménagement détermine des alignements. Ces alignements sont à réaliser soit à l’occasion 
des opérations et travaux qui sont à engager, dont ceux que l’ADETIP s’apprête à conduire, soit 
ultérieurement et progressivement. 
 
Progressivement veut dire ici : au fur et à mesure des demandes d’autorisation de construire ou des 
cessions amiables de parcelles, chaque autorisation et chaque cession déterminant et même 
matérialisant la nouvelle limite entre la rue élargie et le terrain qui la borde. 
 
Progressivement veut dire aussi : chaque fois que l’administration du district, de la commune ou de la 
ville le pourra, à l’occasion de réaménagements des parcelles riveraines. 
 
Cela n’exclut évidemment pas la réalisation délibérée, par l’administration en question, de campagnes 
d’alignement forcé par portion de voie en observant les procédures décrites dans le règlement 
approuvé (procédures donnant lieu éventuellement à des indemnités). 

Réserves pour équipements 
Le plan indique 6 réserves pour équipements. Il s’agit de réserves pour les équipements suivants : 
 

·  terrain de sport et de jeux (B, C, F), 
·  terrain pour équipements culturels, cultuels, sociaux, 
·  le terrain D, d’une superficie supérieure à 1 hectare, présente l’avantage d’être situé en 

lisière du quartier. Le quartier manque d’un équipement qui le relie aux autres et qui ait 
une fonction de liaison inter quartiers. Cette surface, pour l’instant, n’est pas réservée 
pour l’implantation d’un équipement particulier mais pour des manifestations périodiques 
du type foire, rassemblements festifs, commerciaux. 

 
Pour que le plan d’aménagement puisse être mis en œuvre, encore faut-il que les espaces et terrains 
dont il indique les affectations restent libres de toute occupation. C’est pourquoi a été élaboré un plan 
de terrains à réserver, annexé à un projet d’arrêté de la Direction des Domaines. 
 
Une zone est réservée à l’implantation de locaux d’activité.  

Deux périmètres d’opérations de restructuration de l’habitat 
Deux périmètres opérationnels de restructuration de l’habitat (ORH) sont définis : Bâche à eau et 
Quatre mètres. Ces deux périmètres constituent des poches d’habitat précaire au statut foncier 
différent (les occupants de Bâche à eau n’ont aucun statut foncier, tandis que les habitants du quartier 
de 4 mètres disposent d’un POP) ne peuvent être aménagés et équipés dans le cadre de l’opération 
financée par l’AFD.  
 
Ces deux périmètres nécessitent une étude et une approche spécifiques. 
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III. INFRASTRUCTURES ET ÉQUIPEMENTS 

Les infrastructures 

Voirie 

Le programme est sous la contrainte des emprises disponibles et de la volonté de minimiser les 
décasements, et de la dureté du sous-sol. Les voies équipées sont étroites et peu nombreuses, d’où 
la nécessité de coupler les différents réseaux dans ces voies, avec une contrainte : ne pas avoir à 
proximité des conduites d’eau et des câbles électriques enterrés (que l’on propose quand la solution 
aérienne est impossible). Les priorités vont donc à :  
 

·  La réalisation d’un axe principal traversant dans le sens est-ouest, revêtu, utilisable par 
les transports en commun, une canalisation d’eau, une ligne MT structurante (linéaire de 
1150 m) 

·  Un maillage d’axes permettant de densifier et d’équiper les dessertes internes dans la 
partie Nord (Wahlé Daba, Afar Miterley, quartier 8 mètres),  

·  Un cheminement Nord Sud pour les piétons et pousse-pousse 
·  La réalisation de programmes eau et électricité venant en complément des programmes 

récemment terminés ou en cours de développement.  
 
Le projet prévoit l’aménagement de 6000 mètres de voies – voies traversantes, de desserte, et 
piétonnes. L’axe principal est-ouest a un linéaire de 1150 mètres. Le projet prévoit en outre 
l’amélioration (avec revêtement sur certaines parties) de 2450 mètres de voies, et le pavage de 2400 
mètres de voies. 
 
Avec le réseau étudié, toute habitation est située à moins de 200 m d’un axe carrossable et équipé en 
eau et électricité.  
 
Les caractéristiques des axes de voies de la partie Nord seront réduites, avec des vitesses limitées à 
10 ou 20 km/h du fait de l’étroitesse. Les options possibles porteront sur le traitement de surface 
(revêtements sur les tronçons de pente supérieure à 4%) et la largeur traitée (de 2 à 4,5 mètres). 
 
Est créée une circulation Nord-Sud pour permettre le passage de personnes affaiblies, de brouettes, 
de carrioles. Il est prévu d’atténuer les pentes actuelles (qui vont jusqu’à 25 %) de manière à les 
limiter à 10% -15%, d’affecter à ces voies une faible largeur (1,50 à 2 mètres, avec un passage de 
1,60 sur les passerelles, pour éviter tout passage de véhicule automobile), et de leur donner un 
revêtement uni, en dur, dans les zones à forte pente. 
 
Dans le souci de promouvoir les matériaux et l’emploi local, sont recommandés :  

·  le bitume pour l’avenue traversante (avenue de Dikhil), qui se situe entre deux axes 
bitumés et qui doit s’intégrer à terme dans un axe inter quartiers. 

·  les pavés sur cheminements étroits, quand il y a une pente sensible, ou en zone 
commerciale, 

·  du tout venant dans les autres cas, 
·  la maçonnerie pour les collecteurs de drainage, les ouvrages, les piles de pont et 

passerelle, éventuellement pour des surfaces spécifiques : placettes, surlargeur pour 
stationnement.  

 
Les franchissements d’oueds se font par dalots, ce qui permet de remonter le niveau de passage et 
diminue les dénivelées à parcourir. Des passerelles sont envisagées dès que la hauteur entre chemin 
et terrain atteint 2,5 m à 3 m, permettant de passer dessous sans encombre, une fois déduit la 
hauteur de tablier. 
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La création de la voie traversante permettra aux minibus de continuer vers Cité Hodane. Ceci ne 
devrait pas faire disparaître le terminus actuel, qui sera aménagé ((revêtement de la place, éclairage, 
ombrage (plantations que l’association « Nouvelle Vie » des chauffeurs propose d’entretenir), local 
technique (pour minibus, géré par l’Association) et un local commercial avec cabine téléphonique. 
Deux autres arrêts de minibus (Agadalis, avenue de Dikhil), seront aménagés ; la chaussée aura une 
surlageur. 

Alimentation en eau 

Le projet ne peut agir sur la ressource, qui est insuffisante, mais il va contribuer à :  
 

·  Sécuriser l’alimentation, d’une part en maillant le réseau et en reliant les réseaux de 
Balbala à l’Est et de Cité Hodane à l’Ouest (les réseaux anciens à l’Est, situés en partie 
haute de l’étage bas sont actuellement mal alimentés) d’autre part en mettant en place un 
réseau correctement posé, qui sécurisera ainsi les antennes posées sans concertation ; 

·  Rapprocher la ressource des habitants en limitant les distances et coûts de branchement 
 
L’amélioration du service sera obtenue par une concurrence plus forte des bornes et fournisseurs 
privés, la diminution des linéaires de tuyau à acquérir et du travail pour les femmes. 
 
En pratique, sont prévues : 
 

·  L’implantation de conduites sous les voies à réaliser, pour mailler les conduites en service 
sous les deux pénétrantes, achever le réseau qui vient d’être réalisé par l’ADETIP sur 
financement PDSTIP, raccorder des conduites non repérées sur plan. Ceci limitera les 
coûts de travaux. 

·  La mise en place d’amorces de branchements à intervalles réguliers pour limiter les 
réouvertures de chaussée et diminuer les coûts de branchement.  

 
Le projet d’alimentation en eau est conçu sur la base d’une consommation de 20 l/hab/j pour les non 
embranchés, d’une consommation de 100 l/hab/j pour les bénéficiaires d’abonnement (non compris 
les consommations liées à la redistribution locale)- qu’on estimera à 10% de la population, de pertes 
et utilisations diverses estimées à 25%, et d’une densité  de 300 personnes/ha. 

Electricité  

Le réseau sera aérien quand l’emprise est suffisante (en MT, nécessité de maintenir une distance de 
près de 3m avec les façades), souterrain en cas de trop faible emprise (un seul cas). Deux 
transformateurs complèteront l’équipement du périmètre, déjà amélioré par un projet en cours. 
 
Le fait qu’il n’y ait pas de plan du réseau basse tension, que ce soit pour l’existant ou pour ce qui est 
programmé dans le cadre du financement de la Banque Mondiale, conduit à raisonner globalement. 
Dans l’hypothèse d’une puissance moyenne de 0,5 kw par ménage, d’une desserte touchant un 
ménage sur deux, d’un coefficient de simultanéité de 0,4 à 0,5, la puissance appelée serait en 
moyenne d’une centaine de kw par poste.  
 
La desserte basse tension, aérienne, suivra en priorité les axes qui seront améliorés. Ce réseau 
structurant permettra de diminuer les coûts de raccordement pour EDD, de concevoir le réseau d’une 
manière coordonnée avec la réalisation de la voirie, ce qui évitera l’implantation de poteaux au milieu 
des trottoirs ou des chaussées.  
 
L’éclairage public desservira les axes à forte emprise (Dikhil, Cheik Mohamed, Ardo), la station de 
minibus actuelle, ainsi que la liaison avec la mosquée et la boucle au Nord, en complétant 
l’équipement de la rue Mont Moussa Ali. Ainsi tous les quartiers auraient de l’éclairage. 
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L’éclairage public reprendra les spécifications habituelles EDD, mais on distinguera deux niveaux de 
service : 

- Le balisage suivant la pratique EDD dans les quartiers  (une lampe tous les 2 
poteaux, soit tous les 70 m) :  

- L’éclairage renforcé (une lampe tous les 35 m) des points à forte fréquentation : face 
aux équipements avenue de Dikhil, zone commerciale de l’avenue d’Ardo et place 
minibus 

Coûts totaux 

Les coûts sont établis à partir des offres récentes d’entreprises communiquées par l’ADETIP. Deux 
hypothèses de mise en œuvre sont proposées : 

·  une version de base, reprenant les investissements qui apparaissent indispensables pour 
traduire les intentions du projet en réalisation 

·  une version de base + options qui prennent en compte des demandes complémentaires de 
partenaire (ONED, EDD) ou permettent d’assurer un meilleur niveau de service (voies traitées 
sur une largeur plus importante, en particulier). 

 
Le taux de change Fdj/€ est pris égal à 230, taux en vigueur au moment de l’établissement des prix 
(fin 2006). 
 
Pour les infrastructures, les deux tiers des coûts de travaux infra viennent de la voirie, l’avenue de 
Dikhil pour un tiers de ce montant, soit 21% du coût des infrastructures (mais près d’un quart avec la 
réalisation d’un pont, en option). L’alimentation en eau intervient pour moins d’un quart, et l’électricité 
pour moins de 10% : ceci s’explique par le coût élevé en terrain difficile d’un réseau enterré. Le coût 
de l’équipement de la zone de recasement est limité (4% du total).  
 
L’investissement travaux serait de 15000 Fdj par habitant ou 66 € (pour 40 000 habitants). 
 
Les options peuvent augmenter le coût d’un quart. Sur les 170 millions Fdj d’option : 

·  65 millions seraient liés à un ouvrage pour l’avenue de Dikhil avec un tracé plus direct (avec 
une marge d’erreur pour un ouvrage important qui nécessite une étude spécifique). 

·  15 millions environ sont liés aux incertitudes sur l’état du réseau électrique au moment de la 
réalisation. 

·  17 millions consistent en un bouclage supplémentaire du réseau d’eau 
·  le solde, soit 73 millions est lié à une amélioration du réseau de voirie (meilleur état des 

surfaces)  et de drainage (rétablissement d’un écoulement).  
 
Le coût des études techniques et de suivi est estimé, comme pour le poste des équipements sociaux, 
à 10% des travaux imprévus physiques inclus. 
 
Le coût de la maîtrise d’ouvrage qui a été appliqué est de 7% du montant des travaux et des études. 

Les équipements 
 
La définition des programmes spatiaux et architecturaux des équipements a été faite en associant 
plusieurs approches : 
 

·  les éléments de programmation qui sont sont issus du travail de l’équipe concernant le projet 
de développement communautaire (notamment pour la conception du Centre de 
développement communautaire. 

·  les éléments de programme recueillis auprès des opérateurs (notamment pour le centre de 
santé), 

·  l’observation des équipements réalisés au PK 12 (CDC, centre de santé, poste de police), 
 
En ce qui concerne les équipements commerciaux, la nécessité de créer un marché couvert n’est pas 
apparue comme s’imposant, compte tenu des diverses surfaces de vente à l’air libre existant dans le 
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quartier, mais surtout compte tenu des importantes surfaces de vente situées à l’Est du périmètre (un 
marché couvert qui vient d’être livré, ainsi que le marché Mijader). 
 
Nous proposons plutôt d’une part de conforter les lieux de vente à l’air libre existant là où les emprises 
des voies le permettent, et d’autre part de créer une rue commerçante couverte entre l’avenue de 
Dikhil et l’avenue d’Ardo.  
 
Pour les emplacements des équipements, le parti qui a été pris consiste à regrouper au centre du 
périmètre plusieurs équipements de manière à créer une fonction centrale :  
 

·  le centre de développement communautaire, 
·  le centre de santé communautaire, 
·  un poste de police 

 
Ces équipements sont implantés dans le même secteur que la Mosquée Oumar Khatab, dans la 
grande parcelle où était prévu un poste de police dont le chantier n’a jamais été terminé.  
 
De la sorte sera constitué, dans cette partie Ouest un réseau de rues dédiées au commerce, dont 
l’une sera transformée dans le cadre du projet de désenclavement. 
 
D’une manière générale, on a cherché à adapter les bâtiments à l’environnement, d’une part en 
s’efforçant autant que possible d’orienter les surfaces de fenêtres dans les directions les moins 
exposées aux rayons du soleil (sud, nord), et d’autre part en disposant des ventilations en partie haute 
des bâtiments au dessus des espaces de circulation, de manière à assurer une meilleure ventilation 
des locaux grâce aux vents est-ouest. 
 
Pour la plupart des bâtiments, le choix a été de concevoir les murs extérieurs en parpaing, doublés 
d’une épaisseur de brique, de manière à augmenter l’inertie thermique. Il serait possible de réaliser en 
pierre le doublage extérieur des murs de parpaings, par exemple avec la pierre d’Ali Sabieh. Le coût 
résultant serait alors un peu plus élevé, car le doublage de pierre d’Ali Sabieh est environ 20% plus 
coûteux que le doublage en brique. Cela pourrait en outre être l’occasion de monter un chantier-école. 
 
A eux deux, le CDC et le CDS comptent pour 78 % de ces montants. Ces coûts n’incluent aucun 
équipement intérieur – qui pour le CDS sera coûteux, notamment compte tenu de l’existence d’une 
unité de radiologie. 
 
Avec les études et la maîtrise d’ouvrage, le montant total du poste équipements s’élève à 246 750 000 
Fdj, soit 1,07 millions d’euros. 

Recasements et indemnisations 
Des reculs et  des décasements  sont nécessaires à la réalisation des infrastructures et de certains 
équipements de superstructures.  
 
Près de 30 décasements concernent des parcelles où des propriétaires ont construit une maison. On 
sait que 20 à 25% des ménages occupant une construction sont des locataires ou occupants 
hébergés. Il faut donc, conformément à ce qui est proposé dans le projet de décret présidentiel 
d’approbation du plan d’aménagement de Balbala (lequel reprend sur ce point les dispositions de 
l’Arrêté n°93-0983/PR/INT applicable au quartier 4 de Djibouti), fournir des parcelles de recasement 
aux locataires des parcelles rendues inoccupables. Le nombre des ménages locataires est estimé à 8. 
 
La réalisation de l’opération nécessite donc : 
 

·  la démolition ou le déplacement de cinquante constructions de tailles diverses, dont deux 
constructions en dur et 3 murs de fondations. 

·  l’indemnisation pour la reconstruction de parties de maisons en dur, pour le démontage et le 
remontage des maisons en planches, à hauteur de 22 millions de Fdj. 

·  la mise à disposition de 38 parcelles de recasement. 
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Crédit matériaux pour les ménages recasés 
Le crédit matériaux et l’accès à des parcelles dotées d’une construction minimale n’est pas une 
composante du projet de désenclavement de Balbala. Pour autant, il conviendrait de la proposer  
dans le cas particulier des ménages décasés – propriétaires ou locataires. Compte tenu de son 
caractère très social, cette offre pourrait faciliter les procédures de décasement-recasement au moins 
pour une partie des ménages. 
 
Le Fonds de l’Habitat a effectué en avril 2007 des simulations d’un crédit matériaux de 800 000 Fdj et 
également d’acquisition du titre foncier. Ces simulations ont été faites sur des échéances de 5, 7 et 8 
ans, avec des taux d’intérêt de 0% à 5%. Le FDH propose qu’exceptionnellement et en dérogation 
des dispositions de la cession amiable, l’échéancier du coût foncier soit calqué sur celui du 
remboursement du crédit matériaux. L’échéancier du coût foncier ne comporte pas de taux d’intérêt.  
 
Les simulations montrent que, selon le taux d’intérêt et selon l’échéancier de remboursement, la 
mensualité totale varie entre 12 000 et 21 000 Fdj. 
 
Une disposition pourrait être introduite à ce dispositif, qui consisterait à proposer au ménage décasé 
de verser tout ou partie de l’indemnité reçue de l’administration en compensation du décasement 
comme un apport initial à ce crédit matériaux.  
 
Le projet pourrait prendre en compte l’animation et la gestion de crédits en matériaux pour la trentaine 
de ménages concernés par le décasement. Cette animation et cette gestion sont estimées à 1,8 
millions de Fdj. Cette action ferait l’objet d’une convention signée entre l’ADETIP et le FDH.  
 
 

IV. DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 

Le projet de développement communautaire a été finalisé avec les institutions partenaires et avec les 
habitants des quartiers 12, 14 et 15 de Balbala. 
 
Le projet de développement communautaire est destiné prioritairement à ce que les habitants de ces 
quartiers, dont les infrastructures seront améliorées, bénéficient au maximum des équipements qui 
vont être réalisés. Les déplacements devenant plus faciles d’un lieu à un autre, la notion de 
communauté de quartier va se renforcer et s’ouvrir en même temps. Dès lors, des solidarités 
nouvelles vont pouvoir se développer et s’exprimer dans la gestion collective des équipements et 
dans des initiatives dont certaines sont en germe, tandis que d’autres naîtront de l’accentuation des 
échanges. En ce sens, le projet de développement communautaire œuvre au désenclavement interne 
des quartiers de Balbala. 
 
Le projet est multiforme. Il a une forte composante éducative, au sens de l’éducation populaire, de 
l’acquisition de savoirs de base et de l’éducation pour une meilleure insertion sociale et économique. Il 
a également une composante économique importante, afin de casser la spirale de la marginalisation 
des jeunes chômeurs ; ceux-ci devraient être l’espoir de demain, alors qu’ils se sentent abandonnés. 
Enfin la dimension sociale et culturelle est très présente puisqu’il s’agit de promouvoir la prise de 
responsabilité des habitants dans la gestion d’équipements sociaux, culturels et de santé. 
 
 

L’accès des jeunes à la formation  
 
Plusieurs volets sont prévus pour répondre à la demande de très nombreux jeunes qui se sont 
manifestés au cours de l’étude : 
 
·  Entre 200 et 300 jeunes non scolarisés pourront bénéficier de sessions de rattrapage scolaire en 

parallèle au soutien scolaire dispensé aux enfants qui ont des difficultés à suivre leur scolarité. 
 
·  450 jeunes seront admis dans des formations pré professionnelles et professionnelles. 
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·  Un peu plus de 200 jeunes diplômés se verront proposer diverses possibilités : formation de 
formateurs en alphabétisation, accompagnement à la création d’entreprises, recherche aidée de 
nouvelles niches d’emploi ou de formations supérieures… 

 
·  Des adultes auront un accès renforcé à l’alphabétisation. 
 
Un comité de suivi de la formation sera chargé de la sélection des jeunes auxquels sera offert l’accès 
aux formations de l’EPED, du CFPA, du CNPJ, du Centre des femmes de Balbala, de l’ARDED et 
d’autres organismes. Ce comité aura également à s’occuper de l’insertion professionnelle des jeunes 
au terme des formations suivies. 
 
 

L’accès à l’emploi et le développement économique d e Balbala 
 
Plusieurs orientations de travail s’inscrivent dans le projet : 
 
·  Mobiliser les qualifications existantes dans le domaine des services 
·  Identifier des bassins d’emploi à proximité, non encore exploités et mal connus des habitants 
·  Faire évoluer les représentations négatives de certains emplois volontiers laissés aux étrangers 
·  Innover en matière de formation en alternance dans le BTP 
·  Aller vers un régime d’exonérations fiscales pour les entreprises qui s’installeront dans la zone de 

projet au cours de sa mise en œuvre. 
 
Concrètement, des conseillers en création d’entreprise et en insertion seront mis à disposition de 
jeunes et d’adultes en recherche d’emploi ou intéressés par la création d’entreprise. Ils auront pour 
base le centre de développement communautaire et se déplaceront pour aller visiter des entreprises 
et prendre des contacts avec des employeurs potentiels. Leur action préfigurera une pépinière 
d’entreprises à créer à Balbala, faisant ainsi de cette zone désavantagée un nouveau pôle de 
développement économique, à la faveur des améliorations d’infrastructures et suivant la tendance de 
la croissance urbaine de Djibouti. 
 
L’autre action concrète prévue est l’extension de l’accès au micro crédit pour les actifs des quartiers 
du projet. Une ligne de crédit sera prévue à cet effet dans le fonds de développement communautaire, 
de même qu’un accompagnement qui devra être assuré par des spécialistes capables d’entraîner des 
améliorations notables dans la gestion des petites entreprises et des activités informelles qui 
bénéficieront de micro crédit. 
 

La santé communautaire et l’amélioration du bien-êt re 
 
Un centre de santé communautaire va être construit dans la zone de projet. En attendant son 
ouverture, le projet va développer une orientation de santé communautaire, à travers :  
 
·  Des relais communautaires, c’est à dire des bénévoles issus des quartiers chargés de collecter 

des données sur l’état de santé des habitants et sur les attentes en matière d’amélioration du 
bien-être. 

 
·  Des comités de santé constitués dans chaque quartier, qui superviseront l’action des relais 

communautaires et agiront de concert avec le centre de santé communautaire lorsque celui-ci 
sera créé. 

 
Le centre de santé sera géré par un comité de gestion composé de personnel spécialisé, 
d’administratifs et d’habitants. Il sera le lieu et le moyen d’un consolidation du travail de santé 
communautaire, notamment autour de l’assainissement de l’environnement, de la lutte contre les 
maladies prévalentes telles que le paludisme et les diarrhées. 
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Le centre de développement communautaire 
 
Avec le centre de développement communautaire, le projet prend tout son sens. C’est en effet dans 
ce bâtiment que s’exerceront toutes les fonctions éducatives, sociales, culturelles et d’appui 
économique du projet ; les habitants seront personnellement investis dans sa gestion et dans son 
évolution. 
 
Le CDC abritera :  
 
·  Des locaux équipés pour le soutien scolaire, le rattrapage et l’alphabétisation. Ces locaux pourront 

également accueillir des formations non prévues à ce stade mais qui feront l’objet de demandes 
ultérieures. 

 
·  Des bureaux dans lesquels des conseillers se tiendront à la disposition des adultes et des jeunes 

en recherche d’insertion professionnelle, que ce soit par l’accès à l’emploi ou par la création 
d’entreprise. 

 
·  Des conseillers en développement de la vie associative, qui seront là aussi pour accompagner les 

habitants dans la formulation de projets susceptibles d’être financés par le fonds de 
développement économique. 

 
·  Une bibliothèque qui comportera des ouvrages très variés, dans laquelle certains pourront 

consulter des livres dont le coût est prohibitif mais qui sont nécessaires à leurs études ; d’autres 
découvriront tout simplement le goût de la lecture, grâce à la présence d’un ou d’une 
bibliothécaire. 

 
·  Des éducateurs sportifs qui ouvriront des perspectives de pratiques sportives à de nombreux 

enfants, jeunes et adultes. 
 
·  Une salle informatique équipée d’ordinateurs et de connexions à Internet, nouvelle fenêtre sur le 

monde. 
 
·  Une salle pour l’artisanat équipée de machines à coudre et dans laquelle des artisanes en 

vannerie et perles pourront apporter leur matériel et œuvrer ensemble puis organiser des 
expositions ventes de leur production, qui devront être largement annoncées afin d’attirer un 
public de tourte la ville. 
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